
   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 176 672 

154 767 

2 490 

99,82% 

0,18% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

PREMIÈRE RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’approbation des comptes 
sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2015. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 189 413 

142 034 

2 482 

99,83% 

0,16% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DEUXIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’affectation du résultat  
de l’exercice clos le 31 mars 2015. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 176 807 

154 767 

2 355 

99,82% 

0,18% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

TROISIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’approbation des comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2015. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

86 926 235 

403 986 

3 708 

99,53% 

0,46% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

QUATRIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l'approbation des conventions  
et engagements réglementés. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

64 701 206 

22 629 002 

3 721 

74,08% 

25,91% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

CINQUIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’avis consultatif sur les éléments 
de la rémunération de M. Yves Guillemot,  
Président Directeur général. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 041 885 

286 824 

5 220 

99,67% 

0,33% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

SIXIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’avis consultatif sur les éléments 
de la rémunération de M. Claude Guillemot,  
Directeur général délégué. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 042 647 

287 102 

4 180 

99,67% 

0,33% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

SEPTIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’avis consultatif sur les éléments 
de la rémunération de M. Michel Guillemot,  
Directeur général délégué. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

85 280 814 

2 049 155 

3 960 

97,65% 

2,35% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

HUITIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’avis consultatif sur les éléments 
de la rémunération de M. Gérard Guillemot,  
Directeur général délégué. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 042 687 

287 320 

3 922 

99,67% 

0,33% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

NEUVIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’avis consultatif sur les éléments 
de la rémunération de M. Christian Guillemot,  
Directeur général délégué. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 259 628 

71 945 

2 356 

99,91% 

0,08% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DIXIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration d’opérer en bourse sur les actions  
de la Société. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

86 949 861 

381 505 

2 563 

99,56% 

0,44% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

ONZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d'administration pour réduire le capital social par 
annulation d’actions. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

63 589 535 

23 741 850 

2 544 

72,81% 

27,19% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DOUZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence  
au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou 
autres. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 260 063 

71 508 

2 358 

99,92% 

0,08% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

TREIZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence au 
Conseil d’administration à l’effet de d’augmenter le capital 
social avec maintien du droit préférentiel de souscription 
dans la limite de 1.450.000 euros de nominal. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

61 653 791 

25 677 512 

2 626 

70,60% 

29,40% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence  
au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social avec suppression du droit préférentiel  
de souscription dans la limite de 1.450.000 euros  
de nominal par offre au public. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

62 168 346 

25 162 926 

2 657 

71,18% 

28,81% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

QUINZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence au 
Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social avec suppression du droit préférentiel de 
souscription dans la limite de 1.450.000 euros de nominal 
par placement privé. 



   Présents et représentés : 

REJETÉE 

87 333 929 

49 912 416 

37 419 177 

2 336 

57,15% 

42,85% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

SEIZIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration à l’effet de déterminer, dans la limite de  
10 % du capital par an, le prix d’émission en cas d’émission 
dans le cadre des quatorzième et quinzième résolutions. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

84 491 598 

2 838 651 

3 680 

96,75% 

3,25% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de pouvoir au 
Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social en vue de rémunérer des apports en nature consentis 
à la Société. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 108 928 

221 949 

3 052 

99,74% 

0,25% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence au 
Conseil à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission 
d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne du 
groupe. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 108 449 

221 502 

3 978 

99,74% 

0,25% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la délégation de compétence au 
Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social par l’émission d’actions réservées aux salariés et aux  
mandataires sociaux des filiales de la Société, dont le siège 
social est situé hors de France. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

64 864 268 

22 467 055 

2 606 

74,27% 

25,73% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGTIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration afin d’attribuer gratuitement des actions 
ordinaires et/ou de préférence de la Société, au profit des 
salariés (en ce inclus tout ou partie des membres du 
Comité Exécutif) et/ou des mandataires de sociétés liées à 
la Société, à l’exclusion des dirigeants mandataires sociaux 
de la Société visés à la résolution suivante. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

62 479 696 

24 851 855 

2 378 

71,54% 

28,46% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration afin d’attribuer gratuitement des actions 
de préférence de la Société au profit des dirigeants 
mandataires sociaux de la Société. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

63 672 592 

23 658 801 

2 536 

72,91% 

27,09% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration afin de consentir des options de  
souscription et/ou d’achat d’actions de la Société au profit 
des salariés (en ce inclus tout ou partie des membres du 
Comité Exécutif) et/ou des mandataires de sociétés liées à 
la Société, à l’exclusion des dirigeants mandataires sociaux 
de la Société visés à la résolution suivante. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

61 231 548 

26 099 352 

3 029 

70,11% 

29,88% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne l’autorisation au Conseil 
d’administration de consentir des options de  souscription 
et/ou d’achat d’actions de la Société au profit des dirigeants 
mandataires sociaux de la Société. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 041 703 

288 476 

3 750 

99,67% 

0,33% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne le plafond des augmentations  
de capital. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

86 609 668 

720 497 

3 764 

99,17% 

0,82% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION  Extraordinaire 

Cette résolution concerne la modification de l’article 8 des 
statuts relatif à la durée des mandats des administrateurs. 



   Présents et représentés : 

ADOPTÉE 

87 333 929 

87 258 841 

71 193 

3 895 

99,91% 

0,08% 

<0,01% 

POUR 

CONTRE 

ABSTENTION 

Voix 

VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION  Ordinaire & Extraordinaire 

Cette résolution concerne les pouvoirs pour les formalités. 


